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Présentation générale du projet 
 
 
Situation géographique 
Gorges de la Loire, de Solignac-sur-Loire à Goudet, Haute-Loire (43). 
 
Communes 
Solignac-sur-Loire, Chadron, Le Brignon, Saint-Martin-de-Fugères, Goudet. 
 
Superficie 
Ce projet concerne en premier lieu 357 hectares propriété de l’Etablissement public Loire sur le site, et 
jusqu’à 557 hectares en fonction de l’adhésion de différents propriétaires publics ou privés. 
 
Milieux naturels 
Rivières et ruisseaux, pelouses sèches, prairies, pentes rocheuses, roches siliceuses, forêts diverses. 

 
Propriétaires fonciers  
Etablissement public Loire, communes et sections de communes, ERDF, propriétaires privés, SOS 
Loire Vivante. 
 
Statut existant 
Le périmètre d’étude s’étend sur plusieurs sites appartenant au réseau Natura 2000 : 

- ZSC « Gorges de la Loire et affluents », n° FR 830 1081 
- ZSC « Rivières à écrevisses à pattes blanches », n° FR 830 1096 
- ZPS « Gorges de la Loire », n° FR 831 2009 

 
Ces trois sites Natura 2000 disposent de documents d’objectifs, validés le 25 février 2004 et portés par 
le Conseil général de Haute-Loire. Ceux-ci, en cours de réactualisation, devraient être finalisés et 
officialisés au printemps 2013. Le périmètre de la ZSC « Rivières à écrevisses à pattes blanches » 
serait ainsi intégré à la ZSC « Gorges de la Loire et affluents » (fusion des deux sites Natura 2000). 
 
Le périmètre d’étude est intégré au SDAGE Loire-Bretagne, au SAGE Loire amont, et couvre en 
partie trois réserves de chasse. 
 
Ce secteur est également parcouru par plusieurs zones d’inventaire : 

- 4 ZNIEFF de type 1, « Gorges de la Loire à Goudet » ; « Gorges de la Loire de Chadron à 
Cussac-sur-Loire et basse vallée de la Gagne », « La Gazeille », « Vallée de la Beaume » 

- 1 ZNIEFF de type 2 « Haute vallée de la Loire » 
-  Cette zone est inondable, classée dans l’Atlas des zones inondables de Haute-Loire 

 
De plus, un projet en cours de définition intègre le présent site comme cœur d’une réserve de 
Biosphère UNESCO (projet Man and Biosphere, Réserve des sources de la Loire et de l’Allier). 
 
Une carte page 32 répertorie les principaux outils réglementaires et contractuels présents sur le site. 
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Description du projet 

 
Berceau du plus grand fleuve de France, les gorges de la Loire, avec leurs paysages exceptionnels, 
sauvages et préservés, sont emblématiques de la richesse naturelle de la Haute-Loire et de l’Auvergne. 
 
Le secteur concerné par la proposition de classement en réserve naturelle régionale (RNR) correspond 
en premier lieu aux terrains propriété de l’Etablissement public Loire, acquis dans la perspective de la 
réalisation du barrage de « Serre de la Fare » entre Goudet et Solignac-sur-Loire. Ce projet abandonné 
au début des années 1990 a permis paradoxalement, par l’intermédiaire de la maitrise d’un foncier 
important sur 5 communes, de préserver des milieux naturels riches et diversifiés, aux ambiances 
méditerranéennes marquées.  
 
A travers le projet de création d’une réserve naturelle régionale, l’Etablissement public Loire confirme 
son engagement en faveur de la valorisation du patrimoine naturel, dans une logique de 
développement durable et de gestion de son patrimoine foncier respectueuse de l’environnement. C’est 
dans ce contexte que s’inscrit l’argumentation en faveur du classement de la Haute vallée de la Loire 
en réserve naturelle régionale, notamment au regard des critères de la Région Auvergne en la matière. 
Ce site remarquable, de par la richesse et la diversité biologique préservée de ses habitats, nécessite 
une attention particulière, en termes notamment de gestion globale et partagée, conformément à la 
volonté des acteurs locaux.  
 
Par ce présent dossier, l’Etablissement public Loire sollicite la Région Auvergne en vue du classement 
de la Haute vallée de la Loire en réserve naturelle régionale.  
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Partie I : Adéquation avec les critères régionaux 
 

1. Valeur patrimoniale remarquable  
 

1.1. Espèces et milieux d’intérêt patrimonial 

1.1.1. Habitats naturels  
 
L'intérêt du site des gorges de la Loire réside en premier lieu dans la diversité de ses milieux 
naturels et de ses paysages. 
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Se côtoient sur ce site de nombreux habitats d’intérêt patrimonial, correspondant à des 
milieux ouverts et boisés, aquatiques à xérophiles. Les milieux reconnus d’intérêt 
communautaire par la directive Habitats sont énumérés ci-dessous. 
 
- Habitats d’intérêt communautaire reconnus au titre de la directive Habitats 
 

- des zones de rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion (code 3260) ; 

- des zones de rivières avec berges vaseuses (code 3270) ; 
 
- des pelouses sèches semi-naturelles sur calcaire (code 6210) ; 
- des prairies à Molinies (code 6410), formations prairiales humides dominées par les 

joncs et les petites laîches qui se développent dans les fonds de vallons en pente 
douce. Cet habitat très menacé au niveau national n’occupe qu’une superficie réduite 
sur le site et dans une situation assez particulière, ce dernier étant normalement présent 
à des altitudes plus élevées (habitat mieux développé sur les plateaux environnants) ; 

- des Mégaphorbiaies planitiaires et montagnardes (code 6430) haute végétation 
herbacée qui se développe en bordure des cours d’eau ; 

- des pelouses maigres de fauche de basse altitude (code 6510), prairies de fauche 
collinéennes et sub-montagnardes ; 

- des prairies de fauche de montagnes (code 6520), habitat prairial mésophile à méso-
hygrophile et formes intermédiaires de l’habitat précédent. La Région Auvergne a une 
responsabilité majeure dans la protection de ces milieux. 

 
- des pentes rocheuses calcaires avec végétations chasmophytiques et siliceuses (codes 

8210 et 8220), habitats omniprésents sur le site, souvent en mosaïque avec l’habitat 
suivant ; 

- des roches siliceuses à végétations pionnières (code 8230), un des habitats les plus 
remarquables du site, présent sur les basaltes en haut de versants ; 

 
- plusieurs types de Hêtraies, jeunes et mal caractérisées: les acidophiles atlantiques 

(code 9120), souvent très pauvres, se développant sur granit ; de l’Asperulo-Fagetum 
(code 9130), présent sur basaltes, et calcicoles médio-européennes (code 9150). 

 
- A noter également la présence de Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies sub-

atlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli (9160), un habitat qui avait été 
écarté de l’analyse mais qui selon une communication récente du CBNMC devra à 
l’avenir être pris en compte en tant qu’habitat d’intérêt communautaire. Il représente 
environ 25 hectares sur le site, mais n’est pas à l’heure actuelle intégré aux 
cartographies et tableaux du présent document. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Dossier de candidature – RNR de la Haute vallée de la Loire – Janvier 2013 14 

 
 
 

Milieux rupestres 
Haute vallée de la Loire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Prairie de fauche 
 Haute vallée de la Loire 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                               Hêtraie 

Haute vallée de la Loire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
P

ho
to

 C
E

N
 A

uv
er

gn
e 

  P
ho

to
 C

E
N

 A
uv

er
gn

e 

  P
ho

to
 C

E
N

 A
uv

er
gn

e 



 

Dossier de candidature – RNR de la Haute vallée de la Loire – Janvier 2013 15 

 
 
- Habitats d’intérêt communautaires et prioritaires 
 
Parmi ces habitats d’intérêt communautaire, on relève sur ce site plusieurs habitats d’intérêt 
prioritaire, au sujet desquelles la Région Auvergne a une part de responsabilité majeure ou 
significative dans leur protection, tel qu’énoncé par le Diagnostic de la biodiversité en 
Auvergne :  
 

- des pelouses calcaires des sables xériques (code 6120), dont la préservation est liée à 
la qualité des milieux alluviaux et à la dynamique naturelle de la Loire, présentes sur 
les secteurs de haut niveau topographique des terrasses alluviales ; 

- des forêts de pentes, éboulis et ravins (code 9180). La Région Auvergne a une 
responsabilité significative dans la protection de ces milieux ;  

- des forêts alluviales à Aulnes et Frênes, puis des saulaies pourpres se développant sur 
les bancs de sable, se rejoignant en formations mixtes (code 91E0). La Région 
Auvergne a une responsabilité majeure dans la protection de ces milieux. 

 
 
Un tableau récapitulatif des habitats naturels d’intérêt communautaire présents sur le site est 
joint en annexe 1. L’habitat 9160, intégré tardivement au présent dossier, l’habitat 3260, 
aquatique et dispersé, ainsi que l’habitat 8210, rocheux et ponctuel, ne sont pas représenté sur 
les cartes. 
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1.1.2. Faune 
 
De la rivière aux plateaux, de nombreuses espèces faunistiques remarquables sont répertoriées 
sur le site des gorges de la Loire. 
 
Faune aquatique 
 
La faune aquatique liée à la présence de la rivière y est très riche. 
Il peut être fait référence en premier lieu à l’espèce emblématique de la qualité des cours 
d’eau qu’est l’Ecrevisse à pattes blanches, inscrite en liste rouge nationale et régionale 
(vulnérable), visée par la directive Habitats (Ann. II), protégée au niveau national et 
déterminante ZNIEFF. 
La Moule perlière, espèce bio-indicatrice majeure du fait de ses exigences en termes de 
poissons hôtes, d’habitats et de qualité des eaux, est également concernée par ces nombreux 
outils de protection. Il n’est cependant pas possible de certifier sa présence sur le site, ayant 
été observée pour la dernière fois en 1997.  
On retrouve également le Chabot commun et l’Ombre commun, tous deux inscrits en liste 
rouge régionale (vulnérable). 
 
Amphibiens et reptiles 

 
Le Sonneur à ventre jaune, amphibien présent dans un 
habitat naturel rare en Auvergne (vasques rocheuses), 
est une espèce d’exception inscrite en liste rouge 
nationale et régionale (vulnérable), prise en compte par 
la directive Habitats (Ann. II), et déterminante ZNIEFF. 
Le Lézard des murailles est quant à lui sous protection 
nationale. 
         

       
      Sonneur à ventre jaune 

 
Insectes 

 
Plusieurs espèces d’insectes sont inscrites en liste 
rouge régionale : la Cordulie à corps fin et le Thècla 
du prunier (Rare) ; l’Ecaille chinée et la Zygène du 
Panicaut (Vulnérable). Est également présent le 
Moyen nacré, l’Hespérie des cirses et la petite 
Coronide. 

 
Thècla du prunier 
 
Avifaune 
 
L’avifaune est également très présente avec de nombreuses espèces patrimoniales liées à la  
présence de milieux propices à leur nidification, et notamment les grands rapaces.  
Treize espèces sont ainsi inscrites sur la liste rouge régionale, dans la catégorie suivante : 

 
- Vulnérable : le Faucon pèlerin ; 
- Rare : le Chevalier guignette, le Grand Duc d’Europe et le Circaète Jean-le-blanc ; 
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- A surveiller : l’Engoulevent d’Europe, l’Hirondelle de rochers, le Martin pêcheur d’Europe, 
le Pie grièche écorcheur, le Pic noir, l’Alouette lulu, le Milan royal, la Bondrée apivore et le 
Milan Noir. 

 
Toutes ces espèces sont déterminantes ZNIEFF, trois sont sur Liste rouge nationale (Rare), et 
dix concernées par la directive Oiseaux (Ann. 1). 
 
 
Mammifères 
 
La diversité de mammifères protégés 
est également assez exceptionnelle, 
(dont la Loutre, inscrite en liste rouge 
régionale, rare). Elle est marquée 
surtout, dans l’état actuel des 
connaissances, par la présence de 
nombreuses espèces de chauves-
souris. On en dénombre vingt espèces, 
toutes déterminantes de ZNIEFF, dont 
quatre inscrites à l’Annexe II de la 
directive Habitats, douze en liste 
rouge régionale et douze en liste rouge 
nationale.                         
    
Il s’agit de la Barbastrelle d’Europe, de la Grande Noctule, du Noctule de Leisler, du Grand 
Murin, du Grand Rhinolophe, du Petit Rhinolophe, du Molosse de Cestoni, du Murin de 
Brandt, du Murin à moustaches, du Murin de Natterrer, du Murin d’Alcathoe, du Murin de 
Daubenton, de la Pipistrelle commune, de la Pipistrelle de Kuhl, de la Pipistrelle de 
Nathusius, de la Pipistrelle pygmée, de la Sérotine commune, de l’Oreillard septentrional, de 
l’Oreillard méridional et du Vesper de Savi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Barbastrelle d’Europe               
 
 
 
Un tableau récapitulatif des espèces faunistiques remarquables présentes sur le site est joint en 
annexe 2.
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1.1.3. Flore  
 
De nombreux éléments floristiques de haute valeur patrimoniale présents sur le site sont à 
préserver.�On y retrouve par exemple le Muflier asaret, l’Asaret d’Europe, la Nielle des blés et 
la Potentille des rochers. 
 
Seize espèces floristiques du site sont inscrites en liste rouge régionale, dans la catégorie 
suivante : 
 

- En danger : le Muflier asaret ; 
- Vulnérable : l’Asaret d’Europe, l’Avoine douteuse et la Gesse printanière ; 
- Rare : la Cardamine à cinq folioles ; 
- A surveiller : la Canche caryophyllée, la Centaurée pectine, l’Epervière à feuilles 

embrassantes, la Gagée de bohème, la Gagée des champs, la Gagée jaune, la Joubarbe 
d’Auvergne, le Lis martagon, la Nielle des blés, la Potentille des rochers et la Sabline 
fausse mousse. 

 
De plus, cinq espèces relèvent d’une protection régionale, et trois d’une protection nationale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Gagée de Bohème 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
  
 

 
Un tableau récapitulatif des espèces floristiques présentes sur le site est joint en Annexe 3.
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1.2. Intérêt géologique 
Ce site marqué principalement par le volcanisme témoigne d’un très grand intérêt géologique.  
La Loire coule pour l’essentiel de son cours sur un socle ancien et siliceux (320 à 330 millions 
d'années) dont le matériau constitutif est le granite du Velay, un granite hétérogène à faciès 
variés, surmonté d’épanchements basaltiques pouvant dépasser 100 mètres d’épaisseur par 
endroits. Ainsi de manière générale, sur les gorges de la Loire, on retrouve en fond de vallée 
des alluvions plus ou moins anciennes, puis en remontant les versants est présent le granite du 
Velay jusqu’à mi-pente, et enfin le substrat basaltique en sommet de versant et sur les 
plateaux bordant la vallée.  
La zone présente également une diversité de milieux liée à sa topographie très escarpée, la 
Loire entaillant profondément les plateaux basaltiques du Devès et d’Alleyrac. 
 

1.3. Structures paysagères de qualité 
Le paysage résulte de la composante physique (géologie, hydrologie,…) et des activités 
humaines (agriculture, habitat urbain…). Le paysage des gorges à été modelé essentiellement 
par le relief et le cours de la Loire. Les éléments caractéristiques du paysage sont: 

- La vallée qui a conservé un caractère sauvage conditionné par le cheminement de la 
Loire au milieu de bancs de sable et de graviers, colonisés par des arbustes. Les rives 
boisées ont une emprise de plusieurs dizaines de mètres de large. Les versants abrupts 
limitent la vision de l'observateur. Seules quelques prairies naturelles et quelques 
cultures offrent un champ de vision plus vaste sur la vallée. 

- Les versants et les falaises qui constituent un écotone de transition entre le cours d'eau 
et les plateaux exploités par les activités humaines. Les boisements importants des 
versants paraissent inaccessibles. Les falaises quant à elles offrent une diversité 
paysagère liée aux affleurements rocheux. 

- Le plateau qui offre un paysage largement ouvert, voué à l'agriculture et à l'habitat 
structuré en bourgs. Le bocage est présent par endroits, façonné par les haies et les 
murets en pierre rappelant la vocation d'élevage des pratiques agricoles. 

 

2. Périmètre cohérent  
 
Le périmètre d’étude aujourd’hui proposé comprend la grande majorité des terrains propriété 
de l’Etablissement public Loire (354 des 361 hectares), les parcelles communales, sectionales 
et associatives du site, ainsi qu’un certain nombre de parcelles privées dont le rattachement 
renforcerait la cohérence géographique et écologique de la réserve. De Goudet à Solignac sur 
Loire, cette zone s’étend sur environ 557 hectares, serpentant le long des gorges de la Loire. 
Autour des terrains de l’Etablissement public Loire, la démarche de construction du périmètre 
d’étude a été élaborée sur la base de plusieurs scénarios établis en fonction des éléments 
naturels d’envergure présents sur le site, de l’exigence de continuité écologique et 
géographique de la future réserve, et du foncier très morcelé des gorges de la Loire. Tel que 
désigné ici, il comprend environ 530 parcelles privées pour 190 propriétaires, qui représentent 
116 hectares, ainsi que 65 parcelles communales, sectionales, d’ERDF ou de l’association 
SOS Loire Vivante. 
 
Le périmètre final envisagé de ce présent projet comprendrait ainsi les 354 hectares propriété 
de l’Etablissement sur le site, auxquels se rattacheraient des parcelles publiques, collectives 
ou privées permettant de renforcer la cohérence écologique et géographique globale de la 
réserve, et dont les propriétaires auraient exprimé la volonté de participer à cette dynamique 
partagée. 
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C’est dans ce contexte que les maires de Solignac-sur Loire, Chadron, Le Brignon, Saint-
Martin-de-Fugères et Goudet ont été sollicités par l’Etablissement par courrier en date du 10 
décembre 2012 en vue de l’intégration au périmètre final de la réserve naturelle régionale de 
plusieurs parcelles communales et sectionales voisines des terrains de l’Etablissement et 
pouvant être considérées comme présentant un intérêt naturel,  
C’est dans cette perspective également que pourrait être engagée une concertation locale 
(circonscrite au territoire dont il s’agit) pour l’adhésion des autres propriétaires au projet de 
création de la réserve naturelle régionale « Haute vallée de la Loire ». 
 

3. Intérêt d’un nouvel outil de protection et compl émentarité 
avec les autres dispositifs  

 
De par son intérêt patrimonial naturel, de sa source à l’estuaire, la quasi-intégralité du fleuve 
Loire est couvert de sites Natura 2000 (ZSC & ZPS) et ZNIEFF. Ses parties les plus belles et 
les plus fragiles sont protégées en réserve naturelle, nationale ou régionale. La Haute vallée de 
la Loire est assurément l’une de celles-ci : les développements qui précèdent témoignent du 
fait qu’un grand nombre d’habitats et d’espèces de la zone sont exceptionnels et appellent à 
une plus grande considération. Le classement du site en réserve naturelle régionale permettrait 
également la reconnaissance de ce secteur emblématique des gorges de la Loire, de façon 
pérenne, comme site d'intérêt patrimonial majeur des territoires de la Haute-Loire et de 
l’Auvergne.  
 
Au-delà des instruments communautaires et nationaux de conservation ou d’inventaire 
biologique présents sur le site, la création d’une réserve naturelle régionale est l’occasion de 
décliner de manière plus ciblée encore la volonté partagée d’une protection forte du 
patrimoine naturel. Après la reconnaissance scientifique des gorges comme site d’exception, 
une reconnaissance institutionnelle viendrait conforter la démarche de préservation engagée 
sur ce site depuis plus de 30 ans, au travers de l’action des collectivités impliquées dans la 
gestion des sites Natura 2000 (ZPS et ZSC) ainsi que de leurs partenaires institutionnels et 
financiers, de la contribution technique des associations actives dans le domaine de 
l’environnement (en particulier dans le cadre du Contrat Nature Val de Loire), ou de 
l’engagement de certaines communes dans des projets de valorisation des ressources 
naturelles de la vallée.  
En effet, les différents outils ici présentés collaborent et se complètent. Les zones ZNIEFF et 
Natura 2000, témoins du bon état écologique d’un site, font référence pour la création de 
nouveaux espaces protégés. Chacun est un marqueur de la haute valeur du site, ce qui conforte 
les autres. L’institution d’une réserve naturelle régionale permet quant à elle d’apporter des 
réponses aux diagnostics et préconisations des documents d’objectifs Natura 2000 et schémas 
de gestion par la possibilité d’agir et d’instituer une réglementation poussée dans de 
nombreux domaines : l’espace considéré dispose ainsi de la volonté politique et des moyens 
juridiques nécessaires pour agir en faveur de la protection des éléments naturels de la Haute 
vallée de la Loire. 
Une réserve naturelle régionale sur ce site stimulerait la cohérence de gestion et d’animation 
de territoire sur un secteur concerné par de nombreux usages, la coordination des pratiques 
agricoles, de loisirs (pêche, chasse, tourisme…) et de gestion forestière, ainsi que la 
valorisation du site au travers d’un projet concerté, en s’appuyant sur les nombreux travaux 
menés sur le site depuis plusieurs années. En développant une stratégie globale portant sur un 
territoire de plusieurs centaines d’hectares, un tel classement donnerait aux gorges de la Loire 
les moyens de ses ambitions : la protection effective de son patrimoine naturel. 
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Par la même occasion, la réserve pourrait se projeter en un lieu d’expérimentation en termes 
d’amélioration des connaissances et d’exploitation des potentialités de la recherche 
scientifique. 
 
La création d’une Réserve de Biosphère UNESCO portant sur les sources de la Loire et de 
l’Allier est également en projet. Il s’agit de faire émerger autour d’un territoire un grand 
projet de développement durable, lieu d’expérimentation en termes de relation 
Homme/Nature, d’exploitation des ressources naturelles, de sensibilisation du public. Outil 
souple non traduit en droit français, la Réserve de Biosphère a également un rôle de « mise en 
musique » des différents instruments d’aménagement du territoire et de protection des 
éléments naturels.� 
Dès lors, la création d’une réserve naturelle régionale intervient « en anticipation » de ce 
projet plus vaste de Réserve de Biosphère, dans laquelle elle a vocation à s’inscrire en temps 
utile, en tant que cœur de nature et de biodiversité, site majeur en termes de préservation des 
habitats, du patrimoine faunistique et floristique au sein d’un territoire orienté vers un mode 
de développement durable. 
 
La carte ci-dessous répertorie les outils réglementaires et contractuels présents sur le site. 
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4. Volonté locale et partagée de protection et de g estion  
 

4.1 Projet porté par le principal propriétaire fonc ier du site 
Ce projet de réserve naturelle régionale est porté en premier lieu par l’Etablissement public 
Loire, principal propriétaire foncier du site (plus de 350 hectares dans cette zone). Au début 
des années 1990, l’abandon du projet de construction d’un ouvrage de protection contre les 
crues et le lancement du Plan Loire ont permis aux éléments naturels et à l’agriculture 
extensive de prospérer. 
 
Le projet de création de cette réserve naturelle régionale s’inscrit dans le droit fil des 
délibérations de l’Etablissement public Loire, en particulier celles de son comité syndical : 

- de juillet 2009 sur le maintien des terrains du site de Serre de la Fare dans le 
patrimoine foncier de l’Etablissement – le but étant de préserver la possibilité d’une 
gestion globale du site, dans le cadre d’un dispositif juridique de longue durée ; 

- de mars 2012 donnant un accord de principe à la création d’une réserve naturelle 
régionale sur le site de Serre de la Fare, sur un périmètre restant à convenir avec les 
acteurs plus particulièrement concernés. 

 
Dans une nouvelle perspective, l’Etablissement public Loire exprime donc aujourd’hui la 
volonté de valoriser cette zone naturelle unique, fruit d’une appréhension renouvelée des 
éléments naturels et de l’effet des zones humides dans les processus de gestion et de retenue 
des eaux. Conformément à l’objet même de son action tel qu’inscrit dans ses statuts, 
l’Etablissement public Loire souhaite ici « faciliter la gestion équilibrée de la ressource en 
eau, la préservation et la gestion des zones humides », et participer à « la gestion de l’eau, des 
espaces et des espèces ». 
 

4.2 Projet soutenu par de nombreux acteurs locaux 
L’Etablissement public Loire mène aujourd’hui ce projet en collaboration avec le Conseil 
Régional d’Auvergne, le Conseil Général de la Haute-Loire, les partenaires locaux et les 
acteurs du site. Les trois réunions organisées au Puy en Velay depuis 2010, à l’initiative de 
l’Etablissement, ont été l’occasion d’entendre et de prendre en considération les volontés 
locales, ainsi que de renforcer la coopération entre les différents acteurs dans une dynamique 
de territoire. 
 
C’est dans ce contexte que de nombreux partenaires institutionnels ont déjà pu témoigner de 
leur soutien au projet de réserve naturelle régionale de la Haute vallée de la Loire ou faire la 
démonstration de leur implication dans ce cadre. 
 
La Région Auvergne, en premier lieu, a exprimé sa volonté forte de développer ce type 
d’espace pour étoffer son réseau de zones protégées, conformément à la loi Démocratie de 
proximité de 2002 (et de son décret d’application datant de 2005) offrant la possibilité de 
créer des réserves naturelles au niveau décentralisé. 
 
Le département de la Haute-Loire, chargé de l’animation des différents sites Natura 2000 
couvrant la Haute vallée de la Loire, mène dans ce cadre un grand nombre d’actions en vue de 
la valorisation du patrimoine écologique du site. 
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Plusieurs communes concernées par le projet ont témoigné officiellement de leur soutien à la 
création de cette réserve naturelle régionale, dans la continuation de leurs actions en faveur de  
la valorisation du site (Chadron par exemple, via la réhabilitation du village de Colempce-Bas 
à travers le projet de Maison de la Nature). 
 
Le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne (CEN Auvergne), en parallèle des actions 
réalisées au titre de Natura 2000, mène depuis de nombreuses années des actions d’étude et de 
gestion sur certains secteurs des gorges au titre du contrat Val de Loire, en vue de la 
préservation du patrimoine naturel et de sa valorisation auprès du public. 
 
L’intervention de l’ONF pour la réalisation d’une étude d’évaluation de la qualité 
environnementale et forestière des terrains boisés propriété de l’Etablissement, voire même 
les actions de la SAFER Auvergne au titre de la gestion du foncier lié à des activités 
agricoles,  s’inscrivent dans cette même logique partenariale. 
 
De nombreux autres acteurs, associations et usagers du site ont également fait part de leur 
intérêt porté au projet de préservation des gorges de la Loire. Cette volonté ancrée est 
notamment à l’origine de la création d’une association, SOS Loire Vivante, porteuse de 
nombreuses initiatives citoyennes sur ce site depuis les années 1980. Expression de la société 
civile locale, nationale et internationale (en partenariat avec l’European Rivers Network), cet 
organisme a, depuis de nombreuses années, exprimé et transcrit sur le terrain son désir de 
préserver ce site d’exception.  
 
Enfin, la Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique de Haute-Loire, pour ce qui 
la concerne, a exprimé la volonté de s’associer au développement de ce site par l’instauration 
de baux de pêche. 

5. Lieu propice à la sensibilisation  
 
La Haute vallée de la Loire constitue un élément important du patrimoine naturel régional. La 
naturalité du site, la présence de hameaux et de centre bourgs préservés, le fleuve qui la 
traverse sont des éléments très favorables au développement du tourisme de nature, en 
particulier du tourisme naturaliste, et du tourisme de pêche. 
Les lieux sont déjà parcourus par beaucoup (randonnée, baignade, pêche, chasse…), et 
agrémentés de plusieurs panneaux d’informations aux abords de chemins et sites importants. 
Egalement, dans le cadre de l’animation des différentes zones Natura 2000, le conseil général 
de Haute-Loire organise régulièrement des visites des lieux, à destination du public et des 
professionnels. 
De nombreux projets de sensibilisation devraient voir le jour à l’avenir. Plusieurs organismes 
utilisent ou se proposent d’utiliser ce site pour mener des animations à destination du public : 
SOS Loire Vivante, Nature Haute-Loire, CPIE du Velay, Ecole de la nature de Colempce, 
Fédération départementale de pêche… 
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Partie II: Etat des lieux et perspectives de valori sation et de 
gestion du site 

 

1. Activités présentes sur le site et appréciation de leur impact  
 
Le site de la Haute vallée de la Loire n’est pas démuni en termes d’activités humaines, parties 
intégrantes de l’évolution de ce territoire. 

1.1. Agriculture 
Les plateaux, comprenant de nombreuses prairies pâturées, sont encore utilisés largement par 
l’agriculture, majoritairement extensive (principalement en polyculture élevage, avec de 
l’élevage allaitant, laitier, équin et porcin), avec encore une belle proportion de milieux 
ouverts patrimoniaux, comme les prairies de fauche naturelles et les secteurs de pelouses 
mésoxérophiles à xérothermophiles.  
Comme l’ont démontré dernièrement encore les travaux du CEN auvergne et de la SAFER, 
les pratiques actuelles sont globalement favorables à la préservation du site. De nombreux 
exploitants agricoles ont ainsi souscrits des mesures agro-environnementales territorialisées, 
garantissant pour une durée de 5 ans le maintien de pratiques favorables aux habitats d’intérêt 
communautaire (cela concerne par exemple 49% des terrains de l’Etablissement public Loire 
exploités en baux).  
La déprise agricole, si elle favorise le développement forestier, se fait aux dépens des espaces 
ouverts, ressources pour l’élevage, reflet des paysages agro-pastoraux traditionnels et d’une 
biodiversité remarquable. 

1.2. Sylviculture 
Le site comprend de nombreux espaces boisés, mais la difficulté d’accès liée à la morphologie 
de ce dernier (et au morcellement des parcelles) entraîne souvent une absence de gestion des 
peuplements, conduisant à une sous-exploitation de la forêt. Cette situation est favorable à 
l’évolution naturelle des boisements du site, qui pour la plupart sont jeunes et issus de la 
déprise agricole (nombreuses pinèdes de recolonisation des pentes autrefois pâturées). 
Globalement, peu de plantations allochtones ont été réalisées sur les pentes peu accessibles, et 
des formations naturelles de hêtraies et de chênaies se développent sur les versants nord et 
dans les fonds de vallées. 
C’est dans ce contexte que l’Etablissement a lancé en 2012 une étude d’évaluation de la 
qualité environnementale et forestière des parcelles boisées dont il est propriétaire au sein du 
périmètre d’étude confiée à l’ONF, et dont les résultats sont attendus à la fin du 1er semestre 
2013. 

1.3. Tourisme 
Les pratiques liées au tourisme sont peu problématiques, notamment la randonnée, très 
développée, ainsi que la baignade, largement pratiquée bien que non autorisée sur le site. 
L’accès motorisé aux zones de baignade et le stationnement sur les grèves de la Loire peuvent 
être plus problématique mais devraient trouver des solutions : c’est ainsi par exemple que la 
mairie de Goudet a montré sa volonté d’y mettre fin via une interdiction et la pose de merlons 
pour interdire l’accès. 
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Les activités nautiques sont limitées sur la Loire compte tenu de l’inexistence de loueurs de 
canoë/kayaks, de la technicité du parcours et de la faible profondeur en été. La Loire est 
classée de Goudet à Coubon (25 km) en classe III, passage 4.  

1.4. Chasse et Pêche 
Si trois réserves de chasse sont présentes aux abords du site, les pratiques en la matière sont 
modérées sur le secteur. Dans le département de la Haute-Loire, l’organisation de la chasse 
est basée sur le système des Associations Communales de Chasse Agréées (ACCA)) 
obligatoires. Il existe donc une association de chasse par commune qui gère l’ensemble du 
territoire communal.  
 
La pêche, encadrée par des AAPPMA, (sur le site, c’est le cas de l’Association « Pont de 
Chadron ») est pratiquée principalement sur les berges de la Loire et ses affluents, classés en 
première catégorie, mais également en étang, sur les gravières de Chambon, du pont de 
Chadron. Elle se concentre surtout dans les parties les plus accessibles, à proximité des routes 
et des chemins d’accès. Les associations procèdent parfois à des déversements de truites et 
saumons, ainsi qu’à des travaux d’entretien (tonte, coupe d’arbres). D’une manière générale, 
la pêche est très pratiquée dans les gorges de la Loire, avec sur le secteur environ 800 
adhérents aux associations de pêche. Un parcours de pêche « No kill », pratique consistant à 
relâcher les poissons pêchés est situé sur la commune de Chadron, du pont de Colempce 
jusqu'à la confluence avec la Loire, soit environ un linéaire de 3000 mètres. 
La qualité du peuplement piscicole alliée à la beauté sauvage et préservée des sites laissent 
présager un potentiel important pour le développement du loisir halieutique et du tourisme de 
pêche. Cependant, l’offre en terme de produits touristiques (parcours, hébergement, 
guides,…) est pour l’instant très peu développée. 

1.5. Menaces 
Le site présente quelques points noirs paysagers, avec notamment la présence de trois 
décharges sauvages sur la commune de Solignac-sur-Loire. Des panneaux d’informations ont 
été commandés par l’Etablissement et une consultation est en cours en vue de l’enlèvement 
des déchets présents. 
 
 
Ci-joint, une carte listant les différentes activités ayant lieu sur le site. 
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2. Etat de conservation et évolutions écologiques d es 
différents milieux  

 

2.1. Qualité des milieux  
Qualité de l’eau :  
La Loire est classée en première catégorie piscicole en amont de Solignac-sur-Loire. Dès son 
entrée dans le département de la Haute-Loire, elle est considérée de bonne à très bonne qualité 
pour la grande majorité des paramètres considérés, et ce, jusqu'en amont de l'agglomération 
du Puy-en-Velay. 
A Salettes, en amont de Goudet, l’évaluation physico-chimique et biologique de la Loire, 
selon neuf critères, conclut à une qualité des eaux de bonne à très bonne, et cela jusqu’au pont 
de Chadron, sauf concernant l’indice biologique diatomée (IBD) relatif à la quantité d’algues 
planctoniques, dégradé en qualité « moyenne ». 
 
Les affluents de la Loire prennent leur source sur le plateau volcanique avant de descendre à 
travers les gorges vers la plaine. Avant de rejoindre la Loire, la Gazeille est évaluée de très 
bonne qualité selon cinq critères, de bonne qualité selon deux autres, de qualité moyenne et 
mauvaise concernant les matières phosphorées et les particules en suspension. 
La Beaume qui prend sa source sur le plateau basaltique du Devès est évaluée de qualité 
bonne à très bonne selon huit des neufs critères pris en compte.  
 
Prairies :  
Plusieurs types de prairies sont présents sur le site, principalement des pelouses sèches et des 
pelouses maigres de fauche. La fermeture des milieux naturels est en cours dans certains 
secteurs abandonnés par l’agriculture en raison d’arrêt ou de mutation des activités agricoles. 
Sans destruction précoce des premières végétations, ces espaces se transforment en fourrés 
pré-forestiers puis en boisements de feuillus. Les boisements gagnent sensiblement sur les 
pentes les plus escarpées où dans des secteurs difficiles d’accès. 
 
Forêts : 
Une grande partie du site des gorges de la Loire se compose de massifs forestiers (hêtres, 
frênes, aulnes, chênes, saules, conifères, forêts de pente…). Ces forêts sont en bon état 
écologique, et notamment parce que le morcellement du site et la difficulté d’accès en rendent 
difficile l’exploitation. 
 

2.2. Modalités de gestion et de valorisation actuel le du site 
Pour le moment, les gorges de la Loire comprennent trois zones Natura 2000 (bientôt deux 
suite au rattachement du site linéaire à la ZSC) et leurs documents d’objectifs respectifs 
considèrent une grande partie du site. 
Ces outils d'aide à la décision pour les acteurs et les usagers locaux déterminent les enjeux et 
objectifs de conservation des habitats et des espèces identifiées sur chaque site, et définissent 
les moyens techniques et financiers pour les atteindre. Finalisés en 2004, ils sont aujourd’hui 
en cours de révision et devraient être validés au printemps 2013. Le bilan de leur mise en 
œuvre ainsi que la mise à jour des inventaires seront des éléments intéressants à prendre en 
compte dans le cadre de la présente procédure de classement du site en réserve naturelle 
régionale. 
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Recensement indicatif d’actions réalisées ou engagées concernant les gorges de la Loire 
depuis 2004 : 
 
Au-delà d’interventions de l’EP Loire en tant que propriétaire foncier, un grand nombre 
d’actions ont été menées dans le cadre du classement du site au sein de plusieurs zones Natura 
2000 et de la désignation du secteur de Goudet à Solignac-sur-Loire en tant que périmètre 
d’intervention au titre du Plan Loire (contrat Val de Loire), financé par la Région Auvergne, 
le Département de la Haute-Loire, l’Etat et l’Europe. 
 
Etudes et plans de gestion : 

- 2004 : réalisation de documents d’objectifs concernant les zones Natura 2000 du site. 
Ceux-ci sont en cours de révision ; 

- Depuis 2005 : réalisation de suivis d’habitats et d’espèces, dans le cadre du classement 
Natura 2000 ; 

- 2008 : réalisation d’un schéma de gestion, 2008-2012 (Plan Loire) ; 
- 2009 : réalisation d’un inventaire et d’une cartographie des habitats naturels (Plan 

Loire) ; 
- 2012 : réalisation de deux études foncière et agricole des terrains de l’EPL (Plan Loire, 

étude CEN-SAFER). 
 
Décisions foncières et agricoles : 

- depuis 2007 : signature de contrats agro-environnementaux engageant des agriculteurs 
à modifier ou valoriser leurs pratiques ; 

- 2008 : Signature d’un contrat Natura 2000 hors surface agricole par la commune de 
Chadron. 

 
Travaux : 

- Fin 2010-début 2011 : travaux de fermeture de la cavité de la Baume à Solignac sur 
Loire (Plan Loire). 

 
Valorisation et sensibilisation : 

- depuis 2007 : sorties découverte du patrimoine naturel des gorges de la Loire, et pose 
de panneaux d’informations (concernant le Guêpier d’Europe et le Martin-Pêcheur 
d’Europe) ; 

- 2008 : Exposition itinérante sur la faune, la flore et les milieux des gorges de la Loire 
réalisée par SOS Loire Vivante ; 

- 2009 : Installation d’un sentier de découverte sur le thème des oiseaux sur la commune 
de Saint- Martin-de-Fugères, au lieu-dit les Salles (site de Bonnefont) ; 

- Juin 2011 : Soirée animation Loire nature, organisée par le CEN Auvergne et SOS 
Loire Vivante. 

 
Réunions de concertation : 
Avec pour objectif la structuration d’un dialogue ouvert et transparent avec tous les acteurs du 
site, trois réunions de concertation ont été organisées par l’Etablissement public Loire au Puy 
en Velay, réunissant tous les acteurs du site en 2010, 2011 et 2012, en vue d’échanger sur les 
conditions et modalités d’une gestion globale du site, dans le cadre d’un dispositif juridique 
de longue durée. 
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2.3. Menaces et perspectives d’amélioration 
Malgré une situation géographique privilégiée, des atteintes au fleuve sont de plus en plus 
importantes, et résultent de plusieurs facteurs : 
- Débits faibles en été (problèmes d’oxygénation, réchauffement des eaux, eutrophisation,…). 
- Doublement de la population en période estivale (capacité de traitement des stations 
d’épuration dépassée), 
- Rejets domestiques parfois dès les sources. 
 
En ce qui concerne la dégradation des espaces ouverts, l’étude agricole menée par la SAFER 
Auvergne pour le compte de l’Etablissement public Loire (et dont environ la moitié des 
terrains sur le site sont exploités) montre que certains parcelles pourraient être proposés à des 
exploitants pour une reconquête pastorale, afin d’éviter la perte de certains pans de 
biodiversité (flore et papillons notamment) et concourir au maintien de la qualité paysagère du 
site.  
 
Une attention particulière devra être apportée à la cessation d’activité d’exploitants et à la 
reprise de certains terrains, ainsi qu’à l’agrandissement de certaines exploitations qui 
pourraient provoquer des changements importants dans des pratiques aujourd’hui globalement 
favorables à la préservation du site. La mise en place de baux ruraux environnementaux, en 
nouveau contrat ou en renouvellement de contrats existants, permettra de garantir l'adéquation 
des pratiques avec les enjeux environnementaux. La commune de Chadron porte également 
un projet de « réserve foncière » qui pourrait prendre la forme d’une AFP (Association 
Foncière Pastorale) afin de garantir une utilisation durable du foncier agricole dans le respect 
du site. Des terrains de l’Etablissement public Loire pourraient facilement y trouver place. 
 
 
La présence d’espèces invasives est relativement faible sur le site, mais la menace existe, 
autant au niveau faunistique que floristique. L’écrevisse américaine et l’écrevisse de 
Californie y prospèrent, aux dépens de l’espèce à pattes blanches. Plusieurs populations de 
ragondins et de rats musqués ont été observées dans des communes limitrophes. Il 
conviendrait également d’étudier la présence d’espèces floristiques envahissantes : dix d’entre 
elles ont été identifiées au sein du territoire Natura 2000 « Gorges de la Loire et affluents 
partie Sud », qui comprend le site ici considéré.  
 
Les nouveaux outils offerts par la création d’une réserve naturelle régionale devraient 
permettre la mise en œuvre de mesures dédiées, à même de répondre à un certain nombre de 
menaces et d’intervenir sur de nombreuses pratiques et activités dans l’objectif d’une 
meilleure protection du patrimoine naturel du site. 
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3. Emprise du projet et propriétaires concernés 
 
Le projet de réserve naturelle régionale de la Haute vallée de la Loire concerne cinq 
communes. 
 

Commune Part de la RNR sur son 
territoire (%) 

Surface concernée par 
la RNR (ha) 

Le Brignon 22,13 123,34 

Chadron 45,47 253,37 

Goudet 1,78 9,93 

Saint-Martin-de-Fugères 2,22 12,34 

Solignac-sur-Loire 28,40 158,24 

Total 100 557,21 

 
 
 
Le périmètre d’étude englobe la grande majorité des parcelles de l’EP Loire sur le site, mais 
également de nombreux terrains privés, ainsi que des plusieurs parcelles communales, 
sectionales, propriétés de l’association SOS Loire Vivante ou d’ERDF. 
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La surface totale est supérieure à la somme des surfaces des parcelles énumérées car elle 
intègre également le lit de la Loire. 

 

Propriétaire / statut 
 des parcelles Nombre Surface cadastrale (ha) Surface totale 

(ha) 

Terrains 
propriété de 
l’EP Loire 

EP Loire 1505 361,28 361,28 

EP Loire 1404 354,20 

Communaux 23 5,76 

Sectionaux 34 11,22 

SOS 5 0,66 

ERDF 3 1,28 

Périmètre 
d’étude 
RNR 

Privé 526 116,31 

557,21 
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ANNEXES 
 
 

Eléments naturels présents sur le site de la Haute vallée de la Loire 
 
 

1. Habitats naturels d’intérêt communautaire  
 

2. Espèces faunistiques remarquables 
 

3. Espèces floristiques remarquables
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1. Habitats naturels d’intérêt communautaire  
 

Périmètre d’étude de la RNR 
Haute vallée de la Loire Nom de l’habitat Intérêt patrimonial de l’habitat E tat de conservation 

Surface (ha)  Pourcentage 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation 
du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

Intérêt communautaire (code 3260)  Ponctuel Ponctuel 

Rivières avec berges vaseuses Intérêt communautaire (code 3270)   0,029 0,01 

Pelouses calcaires des sables xériques Intérêt prioritaire (code 6120) Moyen 0,137 0,02 

Pelouses sèches semi-naturelles sur calcaire Intérêt communautaire (code 6210) Moyen 18,184 3,27 

Prairies à Molinies Intérêt communautaire (code 6410)   0,858 0,15 

Mégaphorbiaies planitiaires et montagnardes Intérêt communautaire (code 6430) Bon 2,034 0,37 

Pelouses maigres de fauche de basse altitude Intérêt communautaire (code 6510)   41,812 7,51 

Prairie de fauche de montagne 

Intérêt communautaire (code 6520) et 
prioritaire (Diagnostic de la biodiversité en 
Auvergne). Part majeure de la région 
Auvergne dans la responsabilité globale de 
conservation de cet habitat 

Bon 3,638 0,65 

Pentes rocheuses calcaires avec végétations chasmophytiques Intérêt communautaire (code 8210)   Ponctuel Ponctuel 

Pentes rocheuses siliceuses Intérêt communautaire (code 8220) Satisfaisant 0,854 0,15 

Roches siliceuses à végétations pionnières Intérêt communautaire (code 8230) Bon 6,872 1,23 

Hêtraies acidophiles atlantiques Intérêt communautaire (code 9120) Bon 5,921 1,06 

Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum Intérêt communautaire (code 9130)   37,645 6,76 

Hêtraies calcicoles médio-européennes Intérêt communautaire (code 9150)   3,368 0,60 
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Forêts de pentes, éboulis et ravins 

Intérêt communautaire (code 9180) et 
prioritaire (Diagnostic de la biodiversité en 
Auvergne). Part significative de la région 
Auvergne dans la responsabilité globale de 
conservation de cet habitat  

  1,014 0,18 

Forêts alluviales à Aulnes et Frênes 

Intérêt prioritaire (code 91E0) et prioritaire 
(Diagnostic de la biodiversité en Auvergne). 
Part majeure de la région Auvergne dans la 
responsabilité globale de conservation de 
cet habitat 

Bon 30,063 5,40 

Total : 16 Habitats d’intérêt communautaire dont 3 prioritaires 152.43 27.37 

 
Sources :  

- Mulot P-E., 2006. Guide d’identification des habitats agropastoraux d’intérêt communautaire de Haute-Loire.  
Conservatoire Botanique National du Massif Central. Natura 2000, DIREN Auvergne, Conseil Général de Haute-Loire. 

- Benard D., 2009. Inventaire et cartographie des habitats naturels des Gorges de la Loire. CEPA. 
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2. Espèces faunistiques remarquables  
 

Nom vernaculaire Nom scientifique Intérêt patrimoni al  Commentaires 

INSECTES 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtissii 
Liste rouge nationale (Vulnérable) et régionale 
(Rare), Protection nationale, Directive Habitat 
(Ann. II) 

  

Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria Liste rouge régionale (Vulnérable) 
Espèce des milieux xérothermophiles 
méditerranéenne en limite d’aire de 
répartition 

Hespérie des cirses Pyrgus cirsii     

Moyen nacré Argynnis adippe Directive Habitat (Ann. II)   

Petite coronide Satyrus actaea     

Thècla du prunier Satyrium pruni Liste rouge régionale (Rare)   

Zygène du Panicaut Zygaena sarpedon Liste rouge régionale (Vulnérable) 
Témoin de la bonne qualité des milieux 
herbacés de pelouses sèches 

POISSONS, MOLLUSQUES ET CRUSTACES 

Chabot commun Cottus gobio 

Liste rouge régionale (Vulnérable), Directive 
Habitat (Ann. II) 

Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
significative de la région Auvergne 
dans la responsabilité globale de sa 
conservation.�

Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes 

Liste rouge nationale (Vulnérable) et régionale 
(Vulnérable), Protection nationale, Directive 
Habitat (Ann. II) 

Témoin de la bonne qualité 
morphologique et biologique des cours 
d’eau. Espèce prioritaire (Diagnostic de 
la biodiversité en Auvergne).  

Ombre commun Thymallus thymallus 

Liste rouge nationale et régionale (Vulnérable), 
Directive Habitat 

�Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
majeure de la région Auvergne dans la 
responsabilité globale de sa 
conservation.�
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AMPHIBIENS ET REPTILES 

Lézard des murailles Podarcis muralis Protection nationale   
Sonneur à ventre jaune Bombina variegata Liste rouge nationale (Vulnérable) et régionale 

(Vulnérable), Directive Habitat (Ann. II) 
Présent dans un habitat naturel rare en 
Auvergne (vasques rocheuses). 
Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
significative de la région Auvergne 
dans la responsabilité globale de sa 
conservation. 

OISEAUX 

Alouette lulu Lullula arborea Liste rouge régionale (A surveiller)   

Bondrée apivore Pernis apivorus 
Liste rouge régionale (A surveiller),  Directive 
Oiseaux (Ann. I)   

Chevalier guignette Actitis hypoleucos 
Liste rouge nationale (Rare) et régionale (Rare) 

  

Circaète Jean-Le-Blanc Circaetus gallicus 

Liste rouge régionale (Rare), Directive Oiseaux 
(Ann. I) 

Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
majeure de la région Auvergne dans la 
responsabilité globale de sa 
conservation.  

Engoulevent d’Europe Caprimulgus europeus 
Liste rouge régionale (A surveiller), Directive 
Oiseaux (Ann. I)   

Faucon pélerin Falco peregrinus 
Liste rouge nationale (Rare) et régionale 
(Vulnérable), Directive Oiseaux (Ann. I) 

Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne).  

Grand Duc d’Europe  Bubo bubo 

Liste rouge nationale (Rare) et régionale 
(Rare), Directive Oiseaux (Ann. I) 

Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
majeure de la région Auvergne dans la 
responsabilité globale de sa 
conservation. 

Hirondelle de rochers Ptyonoprogne rupestris Liste rouge régionale (A surveiller)   

Martin pêcheur d’Europe Alcedo atthis 
Liste rouge régionale (A surveiller), Directive 
Oiseaux (Ann. I)   
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Milan royal  Milvus milvus 

Liste rouge régionale (A surveiller), Directive 
Oiseaux (Ann. I) 

Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
majeure de la région Auvergne dans la 
responsabilité globale de sa 
conservation. 

Milan noir Milvus migrans 

Liste rouge régionale (A surveiller),  Directive 
Oiseaux (Ann. I) 

Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
significative de la région Auvergne 
dans la responsabilité globale de sa 
conservation. 

Pie grièche écorcheur Lanius collurio 
Liste rouge régionale (A surveiller), Directive 
Oiseaux (Ann. I)   

Pic noir Dryocopus martius 

Liste rouge régionale (A surveiller), Directive 
Oiseaux (Ann. I) 

Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
significative de la région Auvergne 
dans la responsabilité globale de sa 
conservation. 

MAMMIFERES 

Loutre d’Europe Lutra lutra 

Liste rouge régionale (Rare), Directive Habitat 
(Ann. II) 

�Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). Part 
significative de la région Auvergne 
dans la responsabilité globale de sa 
conservation, à l’échelle européenne.�

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus 
Liste rouge nationale (Vulnérable) et régionale 
(Vulnérable), Protection nationale, Directive 
Habitat (Ann. II) 

�Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). �

Grand Murin Myotis myotis 
Liste rouge nationale (Vulnérable) et régionale 
(Vulnérable), Directive Habitat (Ann. II) 

�Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). �

Grande Noctule Nyctalus lasiopterus Directive Habitat (Ann. IV) ��

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 
Liste rouge nationale (Vulnérable) et régionale 
(Vulnérable), Protection nationale, Directive 
Habitat (Ann. II) 

�Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). �

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis 
Liste rouge nationale (Rare), Directive Habitat 
(Ann. IV) Espèce en limite d’aire de répartition 
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Murin à moustaches Myotis mystacinus  
Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale 
(Rare), Directive Habitat (Ann. IV) ��

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe Liste rouge régionale, Protection nationale ��

Murin de Brandt Myotis brandti 
Liste rouge nationale (Rare) et régionale 
(Indéterminé), Directive Habitat (Ann. IV) ��

Murin de Daubenton Myotis daubentonii Directive Habitat (Ann. IV) ��

Murin de Natterrer Myotis natterreri 
Liste rouge nationale (Rare), Directive Habitat 
(Ann. IV) ��

Noctule de Leisler Nyctalus noctula 
Liste rouge nationale (Vulnérable) et régionale 
(Rare), Directive Habitat (Ann. IV) �Espèce prioritaire (Diagnostic de la 

biodiversité en Auvergne). �

Oreillard méridional Plecotus austriacus 
Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale 
(Indéterminé), Directive Habitat (Ann. IV) ��

Oreillard septentrional Plecotus auritus 
Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale 
(Indéterminé), Directive Habitat (Ann. IV) ��

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 
Liste rouge nationale (Vulnérable) et régionale 
(Rare), Protection nationale, Directive Habitat 
(Ann. II) 

�Espèce prioritaire (Diagnostic de la 
biodiversité en Auvergne). �

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Directive Habitat (Ann. IV) ��
Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Directive Habitat (Ann. IV) ��

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 
Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale, 
Protection nationale, Directive Habitat (Ann. IV) �

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Liste rouge régionale, Protection nationale ��
Sérotine commune Eptesicus serotinus Directive Habitat (Ann. IV) ��

Vesper de Savi Hypsugo savi 
Liste rouge régionale (Vulnérable), Directive 
Habitat (Ann. IV) ��

Total : 46 espèces d’intérêt faunistiques 

 
Sources :  

- CEPA, Schéma de gestion Gorges de la Loire 2008-2012, février 2008. 
- CEN Auvergne, Inventaire des rhopalocères zygènes des milieux ouverts, Gorges de la Loire, 2012. 
- Association Chauve-Souris Auvergne, 2012. 
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3. Espèces floristiques remarquables  
 

Nom scientifique Nom vernaculaire Intérêt patrimoni al  

Agrostemma githago L. Nielle des blés Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale (A surveiller) 

Aira caryophyllea L. subsp. multiculmis Canche caryophyllée sous-espèce 
multiculmis Liste rouge régionale (A surveiller) 

Asarina procumbens  Muflier asaret Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale (En danger), Protection 
régionale 

Asarum europaeum L. Asaret d’Europe Liste rouge régionale (Vulnérable) 

Cardamine pentaphyllos L. Cardamine à cinq folioles Liste rouge régionale (Rare), Protection régionale 

Centaurea pectinata L. Centaurée pectine Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale (A surveiller) 

Gagea bohemica  Gagée de Bohème Liste rouge nationale (Rare) et régionale (A surveiller), Protection nationale 

Gagea lutea  Gagée jaune Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale (A surveiller), Protection 
nationale  

Gagea villosa  Gagée des champs Liste rouge nationale (A surveiller) et régionale (A surveiller), Protection 
nationale 

Hieracium amplexicaule L. Epervière à feuilles embrassantes Liste rouge régionale (A surveiller) 

Lathyrus vernus L. Gesse printanière Liste rouge régionale (Vulnérable) 

Lilium martagon L. Lis martagon Liste rouge régionale (A surveiller), Protection régionale 

Moehringia muscosa L. Sabline fausse mousse Liste rouge régionale (A surveiller) 

Potentilla rupestris L. Potentille des rochers Liste rouge régionale (A surveiller), Protection régionale 

Sempervivum tectorum L. subsp. arvernense Joubarbe d’Auvergne Liste rouge régionale (A surveiller), Protection régionale 

Ventenata dubia  Avoine douteuse Liste rouge régionale (Vulnérable) 

Total : 16 espèces d’intérêt floristiques 

 
Sources :  

- Base de données CHLORIS© du Conservatoire Botanique National du Massif Central (CBNMC). 
- Conservatoire d’Espaces Naturels Auvergne. 


